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Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires, elle 
exerce tout mandat que lui confie le président de la Régie.

Madame Brisson exerce ses fonctions au siège de la 
Régie à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 11 avril 2021 pour 
se terminer le 8 octobre 2021, sous réserve des disposi-
tions de l’article 4.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, madame 
Brisson reçoit un traitement annuel de 144 322 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à madame 
Brisson comme à une membre d’un organisme du gouver-
nement du niveau 3.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Brisson peut démissionner de son poste de 
régisseuse de la Régie après avoir donné un avis écrit de 
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Brisson consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, madame Brisson demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Brisson se termine le 8 octobre 2021. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
régisseuse de la Régie, il l’en avisera dans le mois précé-
dant la date d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseuse de la Régie, 
madame Brisson recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 du chapitre II des règles prévues au décret 
numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 95-2021, 3 février 2021
ConCernant l’approbation de l’Entente modificatrice 
n° 2 à l’Accord Canada-Québec pour les refuges pour 
femmes et les organismes d’aide aux victimes de vio-
lences sexuelles et de violence conjugale au Québec 
pour répondre à la pandémie COVID-19

attendu que l’Accord Canada-Québec pour les 
refuges pour femmes et les organismes d’aide aux vic-
times de violences sexuelles et de violence conjugale au 
Québec pour répondre à la pandémie COVID-19, a été 
approuvé par le décret numéro 458- 2020 du 15 avril 2020 
et conclu le 21 avril 2020;

attendu que l’Accord Canada-Québec pour les 
refuges pour femmes et les organismes d’aide aux vic-
times de violences sexuelles et de violence conjugale au 
Québec pour répondre à la pandémie COVID-19 a été 
modifié le 6 juillet 2020 pour refléter la bonification du 
financement offert par le Canada afin de soutenir davan-
tage de femmes victimes de violence grâce à l’Entente 
modificatrice n° 1, approuvée par le décret numéro 697-
2020 du 30 juin 2020;

rhean01
Texte surligné 



1016 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 février 2021, 153e année, no 8 Partie 2

attendu que le gouvernement du Canada souhaite 
verser une contribution financière supplémentaire au gou-
vernement du Québec afin d’augmenter le soutien aux 
refuges pour femmes, aux organismes d’aide aux victimes 
de violences sexuelles et de violence conjugale et aux 
organismes dont l’objectif principal est de faire progres-
ser l’égalité des sexes qui continuent d’être confrontés 
aux impacts sociaux et économiques de la pandémie de 
COVID-19;

attendu qu’il est opportun pour le gouvernement 
du Québec et le gouvernement du Canada de conclure 
l’Entente modificatrice n° 2 à l’Accord Canada-Québec 
pour les refuges pour femmes et les organismes d’aide aux 
victimes de violences sexuelles et de violence conjugale au 
Québec pour répondre à la pandémie COVID-19;

attendu que, en vertu du paragraphe 3° de l’arti- 
cle 3.2 de la Loi sur le ministère de la Famille, des Aînés 
et de la Condition féminine (chapitre M-17.2) la ministre 
responsable de la Condition féminine assume la responsa-
bilité de sensibiliser, encourager et soutenir les instances 
nationales, régionales et locales afin que l’égalité entre les 
femmes et les hommes et le respect des droits des femmes 
soient pleinement pris en compte dans leurs actions;

attendu que, en vertu de l’article 9 de cette loi, 
la ministre responsable de la Condition féminine peut 
conclure, conformément à la loi, des ententes avec un gou-
vernement autre que celui du Québec, l’un de ses minis-
tères, une organisation internationale ou un organisme de 
ce gouvernement ou de cette organisation; 

attendu que l’Entente modificatrice n° 2 à l’Accord 
Canada-Québec pour les refuges pour femmes et les orga-
nismes d’aide aux victimes de violences sexuelles et de 
violence conjugale au Québec pour répondre à la pandé-
mie COVID-19 constitue une entente intergouvernemen-
tale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, les 
ententes intergouvernementales canadiennes doivent, 
pour être valides, être approuvées par le gouvernement 
et être signées par la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de la Condition féminine 
et de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

que soit approuvée l’Entente modificatrice n° 2 à  
l’Accord Canada-Québec pour les refuges pour femmes et 
les organismes d’aide aux victimes de violences sexuelles 

et de violence conjugale au Québec pour répondre à la 
pandémie COVID-19, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Décret 96-2021, 3 février 2021
ConCernant la nomination d’une membre indépen-
dante du conseil d’administration de la Société de télé-
diffusion du Québec

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 5 de la Loi sur la Société de télédiffusion du Québec 
(chapitre S-12.01), la Société est administrée par un 
conseil d’administration composé de onze membres, dont 
le président du conseil et le président-directeur général;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 5 de cette loi, le gouvernement nomme les membres 
du conseil, autres que le président de celui-ci et le  
président-directeur général, en tenant compte des profils 
de compétence et d’expérience approuvés par le conseil, 
après consultation d’organismes que le ministre considère 
comme représentatifs des milieux concernés par les acti-
vités de la Société;

attendu que, en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 5 de cette loi, les membres du conseil d’administra-
tion, autres que le président du conseil et le président-
directeur général, sont nommés pour un mandat d’au plus  
quatre ans;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 12 de cette loi, les membres du conseil d’administra-
tion, autres que le président-directeur général ne sont pas 
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement, mais ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

attendu que, en vertu du décret numéro 607-2017 du 
21 juin 2017, madame Marie-Anna Murat a été nommée 
membre indépendante du conseil d’administration de 
la Société de télédiffusion du Québec, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;
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